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O R D O N N A N C E DU TRIBUNAL (première chambre) 
15 novembre 1990* 

Dans les affaires jointes T - l / 8 9 à T-4/89 et T-6/89 à T-15/89, 

Rhône-Poulenc SA, ayant son siège social 25, quai Paul-Doumer, F-92408 Cour-
bevoie (France), représentée par M e R. Saint Esteben, avocat, ayant élu domicile 
à Luxembourg en l'étude de Me s Loesch et Wolter, 8, rue Zithe, 

* Ungues dc procédure: T- l /89 le français, T-2/89 le français, 
T-3/89 le français, T-4/89 l'allemand, 
T-6/89 l'italien, T-7/89 l'anglais, 
T-8/89 le néerlandais, T-9/89 l'allemand, 
T-10/89 l'allemand, T-l 1/89 l'anglais, 
T-12/89 le français, T- l3 /89 l'anglais, 
T - H / 8 9 l'italien, T-15/89 l'allemand. 
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